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Texte de la question

M. Mickaël Bouloux interroge Mme la ministre de la transition écologique, de l'énergie, du climat et de la
prévention des risques sur la baisse prévue par le Gouvernement du budget alloué au dispositif MaPrimeRénov'.
L'aide à la rénovation énergétique voit son budget passer de 4 à 2,5 milliards d'euros en 2025. Cette mesure, qui
touche directement l'installation des appareils de chauffage au bois, semble contradictoire avec les engagements du
Gouvernement en matière de transition énergétique et de décarbonation, où le chauffage au bois est présenté comme
une solution écologique et économique. Le granulé de bois est une énergie accessible, peu émettrice de CO2 et
génératrice d'emplois locaux. Cette réduction des aides met alors en péril les entreprises du secteur et risque de
rendre ce mode de chauffage inaccessible aux foyers les plus modestes. Il lui demande donc de clarifier les raisons
derrière cette décision et si le Gouvernement envisage une révision de cette politique, afin de garantir à la fois
l'équilibre économique de la filière et l'accès des ménages aux solutions de chauffage les plus écologiques et les
plus économiques.
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